Que faire contre injustice

Par risbo, le 09/09/2010 a 17:53

Bonjour,rnJe me permets de vous ecrire ceet lettre pour exposer mon probleme. Gardien
d'immeuble depuis des années j'ai été victime d'harcellement moral dans un lieux public par
un des coproprietaire de la residence ou je travail. Je vous relatte les faits. Mercredi
08/09/2010 je suis allé acheter un timbre au Tabac proche de chez moi , il se trouve que le
proprietaire de ce cemmerce est un de mes coproprietaire celui ci m'accusé d'avoir mis des
papiers quel conque dans sa boite aux lettre en criant fort devant ses clients... Pour
information cette personne et son epouse m'accuse souvent pour les faits non fondés sans
meme prendre contact avec la regie. Devant cette accumilation jaimerais bien savoir qu'elle
sont mes recours pour cesser toute agression vers harcellement moral.rn Cordialement
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